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ARTICLE 21

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots :

« a droit à »,

les mots :

« peut engager avec le cessionnaire une négociation en vue d’obtenir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le mécanisme doit permettre aux artistes-interprètes, lorsqu'ils jugent leur rémunération 
exagérément faible au regard des revenus générés ultérieurement par l'exploitation de l'oeuvre, de 
négocier une rémunération supplémentaire avec le cessionnaire. 

Le projet de loi prévoit davantage "un droit à" une rémunération supplémentaire, plutôt que de 
prévoir un droit à l'ouverture de négociations en vue d'obtenir cette rémunération supplémentaire. 
En l'état de la rédaction, le projet de loi mettrait en place une obligation de conclusion positive des 
négociations de réévaluation de la rémunération des artistes-interprètes s'estimant lésés. 

Il s'agit d'une surtransposition de l'article 22 de la directive européenne qui ne prévoit qu'un droit à 
réclamer. 

Il convient donc de revenir à l'esprit du législateur européen et de ne prévoir qu'un droit à réclamer 
une rémunération supplémentaire donnant lieu à négociations. 

Tel est l'objet de cet amendement.


